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Avignon, le 13 octobre 2015 
 

  Le directeur académique 
  des services de l’éducation nationale 
 
  à 

 
  Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
  s/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs  
  de l’éducation nationale chargés de circonscription 

 

Objet :   Organisation des sorties scolaires dans les écoles élémentaires et maternelles 
publiques 

 
Référence : Circulaires n° 99-136 du 21/09/1999 (B.O.spécial n°7 du 23/09/1999) et  
         2005-001 du 5/01/2005 (BOEN n° 2 du 13 janvier 2005) 

Mémento départemental des directives pour l’organisation de l’E.P.S. dans le        
1er degré. 
Circulaire départementale relative aux attributions des personnels relevant d’un    
CUI  ou AED en date du 4 mai 2011 (bulletin départemental n°31 du 10 mai 
2011) 

 
 
J’ai l’honneur de vous rappeler les conditions dans lesquelles doivent être organisées les sorties 
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques. 
 
� Les sorties scolaires doivent toujours s’inscrire, sous le contrôle de l’Inspecteur de 
l’Education Nationale de circonscription, dans le cadre d’une action éducative conforme 
aux programmes d’enseignement et au projet d’école.  
Les sorties régulières sont gratuites, les autres (occasionnelles ou avec nuitées) peuvent 
entraîner une contribution des familles mais cette contribution doit rester modeste et ne doit 
jamais constituer un obstacle à la participation d’un enfant. Des projets pédagogiquement 
ambitieux n’impliquent pas nécessairement un coût élevé et l’on pourra souvent user avec 
profit des ressources naturelles, architecturales ou autres proches de l’école. Il convient 
toutefois de ne pas négliger les possibilités offertes par les appariements et les programmes 
européens qui peuvent permettre à des projets éducatifs de déboucher à terme sur des 
voyages scolaires. 
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� Le respect des règles de sécurité demeure une priorité absolue, les conditions 
d’encadrement de transport, d’accueil devront en conséquence être étudiées avec la plus 
grande attention. 
 

I. Constitution et transmission du dossier 
 
Pour la constitution du dossier de sortie scolaire avec nuitée(s) vous voudrez bien vous 
reporter au dossier actualisé  joint en annexe (et disponible sur le site de l’Inspection 
Académique) qui doit être utilisé impérativement  : un « pas à pas » ainsi que divers 
imprimés types sont mis à votre disposition pour en faciliter l’élaboration. 
 
Les démarches nécessaires à l’organisation d’une sortie scolaire avec nuitée sont 
nombreuses, il s’avère donc indispensable de la préparer le plus tôt possible avant le départ.  
J’insiste sur la nécessité d’adresser le dossier à l’Inspecteur de l’Education Nationale dans 
les temps impartis : 
 

LIEUX  DE LA SORTIE  A l’ I.E.N. (Hors vacances scolaires)  
VAUCLUSE 5 semaines 

AUTRE DEPARTEMENT 8 semaines 
ETRANGER 10 semaines 

 
J’attire votre attention sur le caractère IMPERATIF du respect de ces délais.  Les dossiers 
transmis hors délais ne pourront pas être traités et seront systématiquement rejetés. 
 
Les Inspecteurs et Inspectrices de l’Education Nationale voudront bien me transmettre les 
dossiers reçus dans les délais impartis, complets, revêtus de leur avis.  
 
 

II. Encadrement 
 
Il convient, dans tous les cas, de constituer une équipe d’encadrement dont la composition 
sera adaptée à l’âge des enfants et à la nature des activités pratiquées (vie collective, 
transports, activités d’enseignement, d’éducation physique et sportive). L’équipe 
d’encadrement devra satisfaire aux conditions (nombre, qualité, compétences requises) 
posées par les textes rappelés en référence auxquels vous voudrez bien vous reporter. 
La présence d’un titulaire de diplôme de secourisme n’est pas requise pendant le transport ; 
elle est par contre obligatoire sur le lieu d’hébergement, y compris la nuit, et lors de sorties 
avec ou sans nuitées, en bateau ou en péniche. 
 
Le nombre d’adultes défini pour l’encadrement des élèves s’applique également lors des 
transports.  
 
La pratique d’activités physiques dans ce cadre imp lique toujours un taux 
d’encadrement spécifique . Certaines activités physiques et sportives nécessitent un 
encadrement renforcé, d’autres, jugées trop dangereuses ou n’ayant pas leur place à l’école, 
sont interdites : se référer aux documents cités en référence,  téléchargeables sur le PIA 1er 
degré (thème : organisation scolaire). 
 
Accompagnement de la classe par le maître lors de sorties avec nuitée(s) 
 
� En général, le maître part avec les élèves de sa classe dans son organisation habituelle. 
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Cas particuliers : 

 
� Lorsque l’enseignant à temps plein exerce ses fonctions sur deux classes : 

l’organisation de la sortie au bénéfice de l’une des classes ne doit pas remettre en 
cause l’enseignement dispensé dans l’autre. Il conviendra de rechercher une 
organisation du service propre à respecter cette exigence. 

 
� Lorsque l’enseignant exerce ses fonctions à temps partiel : seul un des maîtres 

partageant la responsabilité de la classe peut accompagner celle-ci sous réserve 
d’un aménagement du service. 

 
A titre dérogatoire, et sous réserve de l’accord de l’IEN de circonscription, (qui sera 
clairement notifié dans le corps du dossier) deux enseignants partageant la responsabilité 
d’une même classe pourront être autorisés à accompagner la sortie scolaire à 
condition qu’ils s’engagent à ne demander aucune compensation financière ou récupération 
de temps en cas de dépassement horaire.  
 

III. Equipement et conditions de pratique d’activit és physiques et sportives 
 
L’équitation et le cyclisme nécessitent le port d’un casque protecteur, recommandé 
également pour le ski alpin. 
La pratique des sports nautiques est subordonnée à la réussite à un test :  

- circulaire.2000-075 du 31.05.2000 parue au B.O. du 08.06.2000 pour les classes de 
petite section à CE2,   

- décret n°2015-847 paru au BO du 23 juillet 2015 pour les classes de CM1 et CM2. 
 

IV. Déplacements 
 
Lorsqu’un moyen de transport est nécessaire, il pourra être fait appel aux modes de 
transports publics ou privés professionnels ou aux lignes régulières de transports en 
commun, sous réserve de l’application de dispositions particulières du plan Vigipirate. 
 
La procédure d’autorisation et de contrôle concernant les transports distingue trois cas : 
 
 a) le transport est assuré par les transports publics réguliers : aucune procédure 
n’est à prévoir. 
 
 b) le transport est organisé par une collectivité territoriale ou par un centre d’accueil. 
Dans ce cas, la collectivité ou le centre délivrera une attestation de prise en charge qui sera 
jointe au dossier de demande d’autorisation. 
 
 c) l’organisateur, directeur d’école ou enseignant fait appel à une société de 
transport. Dans cette hypothèse, il doit la choisir parmi les entreprises figurant au répertoire 
départemental et renseigner le document « annexe 3 ». 
 
Les enseignants seront attentifs aux exigences de sécurité qui imposent que les élèves 
soient toujours encadrés par deux adultes au moins, dont le maître de la classe, notamment 
lors de déplacements en autocar ou minibus mis à disposition par la structure d’accueil. 
 
Dans la plupart des cas, le départ et le retour se font à l’école ; si les élèves doivent rejoindre 
un autre lieu de rassemblement, l’accord exprès des parents, par écrit, est exigé ; une 
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attestation signée de l’enseignant sera jointe au dossier. En aucun cas le lieu de la sortie ou 
du séjour hors du département ne peut être assimilé à un lieu de rassemblement. 
 
 

V. Structures d’accueil et d’hébergement 
 
Les centres participant à l’accueil des enfants et à leur hébergement doivent avoir fait l’objet 
des contrôles des autorités compétentes exigés par les règlements de sécurité. Le répertoire 
départemental recense les structures répondant à l’ensemble des conditions ainsi définies : il 
doit être consulté obligatoirement par le directeur de l’école et l’enseignant au moment de  
l’élaboration  de tout projet de sortie scolaire, en particulier avec nuitée(s). A titre tout à fait 
exceptionnel , l’hébergement de nuit pourra être assuré dans une structure qui n’est pas 
prévue à cet effet. Dans ce cas, le code de la construction des établissements recevant du 
public impose le respect d’une procédure spécifique (article GN6). Un dossier devra être 
déposé par l’enseignant auprès du Service Départemental d’Incendie et de Secours – 
Esplanade de l’Armée d’Afrique – 84018 Avignon cedex 1 de telle sorte que l’avis de ce 
service soit joint au dossier. 
 
Pour les sorties hors du Vaucluse, il convient que l’enseignant s’assure auprès du service 
concerné de l’Inspection Académique du département d’accueil que le centre choisi est bien 
répertorié. 
 
Le type d’hébergement est étendu aux hôtels, gîtes, chalets, auberges de jeunesse et 
campings, à condition qu’ils soient inscrits, au répertoire départemental, que les structures 
soient adaptées aux activités organisées et que la surveillance des élèves soit permanente 
et effective. 
 
A titre dérogatoire, lorsque l’hébergement se fait en famille d’accueil, l’accord exprès par 
écrit des parents est exigé ; une attestation signée de l’enseignant sera jointe au dossier. 
 
En ce qui concerne le plan Vigipirate, il vous appartient de vous assurer auprès des 
transporteurs, centres d’accueil, lieux de visites, que celui-ci est bien appliqué. 
 
D’avance, je vous remercie de votre collaboration et de l’attention que vous porterez à la 
mise en place de ces dispositions. 
 
 
           

Signé par : Dominique BECK 
 
PJ : - dossier de sortie scolaire 
       - fiche EPS 
       - fiche activité sportive et découverte 
       - fiche à remplir au moment du départ 
       - attestation de prise en charge 
       - liste des passagers 
       - attestation d’accord parental 

- information sur les transports 






































